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PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLES 1 À 143, 146 À 158. 167 À 170, 172 À 190, 207 À 279, 298 À
310. 312 ET 315 À 317

Supprimer les articles I à 143, 146 à 158, 167 à 170, 172 à 190, 207 à 279,
298 à 3 10, 3 12 et 315 à 3 17 du projet de loi.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 144

Au paragraphe 2° de l’article 144 du projet de loi, remplacer le numéro des
paragraphes z.3 à z.5 qu’il propose d’insérer dans le deuxième alinéa de
l’article 69.1 de la Loi sur l’administration fiscale par, respectivement, les
numéros z.4 à z.6.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 145

Remplacer, dans l’article 145 du projet de loi, «z.5 » par « z.6 ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 159

Remplacer l’article 159 du projet de loi par le suivant:

«159. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 94.9, de la section
suivante:

<(SECTION 1.3
«PROGRAMME DES BÉNÉVOLES

«94.10. Le ministre peut établir et meure en oeuvre un programme de
compensation financière pour subventionner les organismes qui participent
au Programme des bénévoles pour les coûts liés à la production de
déclarations fiscales conformément à l’article 1000 de la Loi sur les impôts
(chapitre I-3) pour le compte d’autrui. ». ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 163

Remplacer l’article 163 du projet de loi par le suivant:

«163. L’article 61.0.0.1 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement de « ou à l’un des articles 350.52 à 350.52.2
de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1)» par « à l’un des
articles 350.52 à 350.52.2 et 350.60.1 de la Loi sur la taxe de vente du
Québec (chapitre T-0.1) ou au paragraphe 10 de l’article 350.61 de cette
loi »;

2° par le remplacement de «par la présente loi» par «par
ailleurs ». ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 165

Insérer, avant l’article 350.61 de la Loi sur la taxe de vente du Québec que
l’article 165 du projet de loi propose, l’article suivant:

«350.60.1. Une personne qui est titulaire d’un permis de propriétaire de
taxi délivré en vertu de la Loi concernant les services de transport par taxi
(chapitre S-6.01) doit munir le véhicule qui est attaché à ce permis de
l’équipement permettant à toute personne visée à l’article 350.61 qui utilise
ce véhicule dans le cadre de l’exploitation de son entreprise de taxis de
respecter les obligations prévues à cet article et assurer le bon
fonctionnement de cet équipement. ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 165

Insérer, dans l’article 350.63 de la Loi sur la taxe de vente du Québec que
l’article 165 du projet de loi propose et avant « 350.61 », « 350.60.1, x’.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLES 171

Remplacer l’article 171 du projet de loi par le suivant:

«171. Le ministre du Revenu peut établir et mettre en oeuvre un programme
transitoire de compensation financière pour subventionner les coûts
d’acquisition et d’implantation de l’équipement visé à l’article 350.60.1 de la
Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), édicté par l’article 165
de la présente loi. ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 198.1

Insérer, après l’article 198 du projet de loi, ce qui suit:

«SECTION 1.1
«TAXE SUR L’HÉBERGEMENT

«LOI SUR L’ADMIMSTRATION FISCALE

« 198.1. L’article 69.0.0.1 de la Loi sur l’administration fiscale
(chapitre A-6.002) est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

«Dans le cas d’une personne visée à l’article 541.31.1 de la Loi sur la
taxe de vente du Québec (chapitre T-0,1), est également un renseignement à
caractère public la date prévue d’entrée en vigueur de l’annulation de
l’inscription de cette personne. ». ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE. DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 198.2

Insérer, après l’article 198.1 du projet de loi, ce qui suit:

«LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC

«198.2. L’article 541.23 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-O. I) est modifié:

1° par l’insertion, après la définition de «exploitant d’un
établissement d’hébergement », de la définition suivante:

««fournisseur» a le sens que lui donne l’article 1;»;

2° par l’insertion, après la définition de l’expression «personne »,
de la définition suivante:

««plateforme numérique d’hébergement» signifie une plateforme
numérique par l’entremise de laquelle une personne met en relation le
fournisseur d’une unité d’hébergement et un acquéreur, encadre leurs
échanges et gère leurs transactions financières; »;

3° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

«Pour l’application de la définition de l’expression «établissement
d’hébergement» prévue au premier alinéa, une unité d’hébergement offerte
en location par l’entremise d’une plateforme numérique d’hébergement
exploitée par une personne qui est inscrite en vertu du présent titre est
réputée offerte en location sur une base régulière lors d’une même année
civile. ». ».
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PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 198.3

Insérer, après l’article 198.2 du projet de loi, l’article suivant:

«198.3. L’article 541.24 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement des paragraphes 1° et 2° du premier alinéa
par les suivants

« 1° dans le cas où la fourniture est effectuée par l’exploitant d’un
établissement d’hébergement et n’est pas viséç au paragraphe 2.1°, une taxe
calculée au taux de 3,5 % sur la valeur de la contrepartie de la nuitée;

«2° dans le cas où la fourniture est effectuée par un intermédiaire et
n’est pas visée à l’un des paragraphes 2.1° et 2.2°, une taxe spécifique égale
à 3,50 $ par nuitée pour chaque unité;

«2.1° dans le cas où la fourniture est effectuée par l’entremise d’une
plateforme numérique d’hébergement exploitée par une personne qui est
inscrite en vertu du présent titre, une taxe calculée au taux de 3,5 % sur la
valeur de la contrepartie de la nuitée;

«2.2° dans le cas où la fourniture est effectuée par un intermédiaire,
que la fourniture initiale de l’unité d’hébergement par l’exploitant d’un
établissement d’hébergement a été effectuée par l’entremise d’une
plateforme numérique d’hébergement exploitée par une personne qui est
inscrite en vertu du présent titre et que cette unité n’a pas été fournie de
nouveau par un intermédiaire par l’entremise d’une telle plateforme, une
taxe égale au montant qui correspond à 3,5 % de la valeur de la contrepartie
de la nuitée reçue pour la fourniture initiale de l’unité. »;



2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de «du
paragraphe 10 » par « des paragraphes 10 et 2.10 » »
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LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 198.4

Insérer, après l’article 198.3 du projet de loi, l’article suivant:

«198.4. L’article 54 1.25 de cette loi est modifié par le remplacement des
deuxième et troisième alinéas par les suivants

«L’exploitant d’un établissement d’hébergement ou l’intermédiaire
qui reçoit un montant d’une personne autre qu’un client pour la fourniture
d’une telle unité d’hébergement doit, à titre de mandataire du ministre,
percevoir en même temps un montant égal à la taxe ou qui le serait si le
paragraphe 2.1° du premier alinéa de l’article 541.24 se lisait en y
remplaçant «une taxe calculée au taux de 3,5 % sur la valeur de la
contrepartie de la nuitée » par « une taxe spécifique égale à 3,50 $ par nuitée
pour chaque unité ».

Toutefois, l’exploitant d’un établissement d’hébergement ou
l’intermédiaire qui effectue la fourniture d’une telle unité d’hébergement par
l’entremise d’une plateforme numérique d’hébergement exploitée par une
personne n’est pas tenu de percevoir la taxe ou le montant visé au deuxième
alinéa à l’égard de cette fourniture si la facture est émise par la personne à
un moment où son inscription est en vigueur.

La personne qui exploite une plateforme numérique d’hébergement
qui reçoit un montant pour la fourniture d’une telle unité d’hébergement
doit, à titre de mandataire du ministre, percevoir en même temps, dans le cas
où le montant est reçu d’un client, la taxe ou, dans le cas où le montant est
reçu d’une personne autre qu’un client, un montant calculé au taux de 3,5 %
sur la valeur de la contrepartie de la nuitée appelé «montant donné»
dans le présent chapitre — si, à la fois



10 la fourniture de l’unité est effectuée par l’entremise de sa
plateforme numérique d’hébergement;

2° la facture est émise par celle-ci à un moment où son inscription
est en vigueur.

Malgré le deuxième alinéa, l’intermédiaire qui reçoit un montant
d’une personne autre qu’un client pour la fourniture d’une telle unité
d’hébergement doit, à titre de mandataire du ministre, si la fourniture initiale
de cette unité a été effectuée par l’entremise d’une plateforme numérique
d’hébergement exploitée par une personne qui est inscrite en vertu du
présent titre et si elle n’a pas été fournie de nouveau par l’entremise d’une
telle plateforme, percevoir en même temps un montant égal au montant
donné qui a été perçu ou qui aurait dû l’être par cette dernière personne à
l’égard de cette fourniture initiale.

L’exploitant d’un établissement d’hébergement ou l’intermédiaire qui
effectue la fourniture d’une telle unité d’hébergement sans contrepartie,
autrement que par l’entremise d’une plateforme numérique d’hébergement,
doit, à titre de mandataire du ministre, percevoir, au moment où cette
fourniture est effectuée:

10 dans le cas où la fourniture est effectuée à un client par un
intermédiaire, la taxe prévue au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article
541.24;

2° dans le cas où la fourniture est effectuée à une personne autre
qu’un client, un montant égal à la taxe prévue au paragraphe 2° du premier
alinéa de l’article 54 1.24;

3° dans le cas où la fourniture est effectuée à un client par un
intermédiaire, que la fourniture initiale de l’unité d’hébergement par
l’exploitant d’un établissement d’hébergement a été effectuée par
l’entremise d’une plateforme numérique d’hébergement exploitée par une
personne qui est inscrite en vertu du présent titre et que l’unité n’a pas été
fournie de nouveau par un intermédiaire par l’entremise d’une telle
plateforme, la taxe prévue au paragraphe 2.2° du premier alinéa de l’article
541.24;



4° dans le cas où la fourniture est effectuée à une personne autre
qu’un client par un intermédiaire, que la fourniture initiale de l’unité
d’hébergement par l’exploitant d’un établissement d’hébergement a été
effectuée par l’entremise d’une plateforme numérique d’hébergement
exploitée par une personne qui est inscrite en vertu du présent titre et que
l’unité n’a pas été fournie de nouveau par un intermédiaire par l’entremise
d’une telle plateforme, un montant égal à celui qui a été perçu ou qui aurait
dû l’être par la personne à l’égard de cette fourniture initiale.

Les règles prévues aux deuxième et troisième alinéas de l’article
541.24 s’appliquent au quatrième alinéa. ». ».
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ARTICLE 198.5

Insérer, après l’article 198.4 du projet de loi, l’artidle suivant:

« 198.5. L’article 541.26 de cette loi est remplacé par le suivant:

«541.26. La personne tenue de percevoir la taxe ou l’un des
montants visés à l’article 541.25 doit tenir compte de celui-ci et, au plus tard
le dernier jour du mois suivant la fin d’un trimestre civil, rendre compte au
ministre de la taxe ou de l’un de ces montants qu’elle a perçu ou qu’elle
aurait dû percevoir pour le trimestre civil précédent sur le fornuilaire prescrit
contenant les renseignements prescrits et elle doit, au même moment, le lui
verser.

Elle doit rendre compte au ministre même si aucun montant relatif à la
fourniture d’une unité d’hébergement donnant lieu à la taxe ou à l’un des
montants visés à l’article 541.25 n’a été reçu durant le trimestre civil.

Toutefois, la personne n’est pas tenue de rendre compte au ministre, à
moins que celui-ci ne l’exige, ni de lui verser la taxe ou le montant visé au
deuxième alinéa de l’article 541.25 à l’égard de la fourniture d’une unité
d’hébergement qu’elle a acquise d’une autre personne, lorsqu’elle a versé à
l’égard de cette fourniture:

10 soit un montant visé au deuxième alinéa de l’article 541.25 à
cette autre personne;

2° soit un montant donné dans le cas où celui-ci est égal ou
supérieur à la taxe ou au montant visé au paragraphe 1° qu’elle est tenue de
percevoir.



o

De plus, dans le cas où la fourniture initiale d’une unité
d’hébergement par l’exploitant d’un établissement d’hébergement a été
effectuée par l’entremise d’une plateforme numérique d’hébergement
exploitée par une personne qui est inscrite en vertu du présent titre et que
l’unité d’hébergement n’a pas été fournie de nouveau par un intermédiaire
par l’entremise d’une telle plateforme, l’intermédiaire qui a acquis l’unité
d’hébergement de l’exploitant ou d’un autre intermédiaire n’est pas tenu de
rendre compte au ministre, à moins que celui-ci ne l’exige, ni de lui verser, à
l’égard de la fourniture de cette unité, la taxe visée au paragraphe 2.2° du
premier alinéa de l’article 541.24 ou le montant qu’il a perçu en vertu du
cinquième alinéa de l’article 54 1.25 lorsqu’il a versé, à l’égard de cette
fourniture, le montant donné ou un montant égal à celui-ci, selon le cas.

Un montant qu’une personne est tenue de percevoir conformément à
l’article 541.25 est réputé un droit au sens de la Loi sur l’administration
fiscale (chapitre A-6.002). ». ».
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ARTICLE 198.6

Insérer, après l’article 198.5 du projet de loi, l’article suivant:

« 198.6. L’article 541.27 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par les suivants

«Lorsqu’une personne rembourse à une autre personne le montant
total payé pour une nuitée dans une unité d’hébergement, elle doit également
rembourser la taxe ou l’un des montants visés à l’article 541.25 qu’elle a
perçu à son égard.

Lorsque la personne rembourse en partie le montant payé pour une
nuitée dans une unité d’hébergement, elle doit également rembourser la taxe
prévue à l’un des paragraphes 10 et 2.1° du premier alinéa de l’article
541.24, ou le montant donné, qu’elle aperçu à l’égard de cette partie. ». ».
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ARTICLE 198.7

Insérer, après l’article 198.6 du projet de loi, l’article suivant:

« 198.7. Celle loi est modifiée par l’insertion, après l’article 541.27, du
suivant:

«541.27.1. Lorsqu’une personne visée au quatrième alinéa de
l’article 541.25 perçoit d’un client ou d’une personne autre qu’un client un
montant au titre de la taxe ou un montant donné, selon le cas, excédant celui
qu’elle devait percevoir, qu’elle en a rendu compte au ministre et qu’elle le
lui a versé, elle peut, dans les quatre ans suivant le jour où le montant a été
perçu, rembourser l’excédent à l’autre personne.

Le remboursement se déduit du montant de la taxe et des montants
donnés qu’elle a perçus pour la période de déclaration au cours de laquelle
elle verse le remboursement. ». ».
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LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
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ARTICLE 198.8

Insérer, après l’article 198.7 du projet de loi, l’article suivant:

«198.8. Les articles 541.28 à 541.30 de cette loi sont remplacés par les
suivants:

«541.28. La personne tenue de verser au ministre la taxe ou le
montant visé au deuxième alinéa de l’article 541.25, sauf s’il s’agit d’un
intermédiaire, a l’obligation de s’inscrire et d’être titulaire d’un certificat
d’inscription délivré conformément à l’article 541.30.

(<541.29. La personne tenue de s’inscrire en vertu de l’article
541.28 qui, immédiatement avant le jour donné où la taxe prévue au présent
titre devient applicable, est titulaire d’un certificat d’inscription délivré en
vertu du titre I, est réputée, pour les fins du présent titre, être titulaire, au
jour donné, d’un certificat d’inscription délivré conformément à l’article
541.30.

«541.30. La personne tenue de s’inscrire en vertu de l’article
54 1.28 doit présenter une demande d’inscription au ministre avant le jour où
elle doit percevoir pour la première fois la taxe ou le montant visé au
deuxième alinéa de l’article 541.25.

Pour l’application du premier alinéa et de l’article 541.28, les articles
412, 415 et 415.0.4 à 415.0.6 s’appliquent, compte tenu des adaptations
nécessaires. ». ».
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ARTICLE 198.9

Insérer, après l’article 198.8 du projet de loi, l’article suivant:

« 198.9. Celle loi est modifiée par l’insertion, après l’article 541.30, du
suivant:

«541.30.1. Une personne qui exploite une plateforme numérique
d’hébergement peut présenter une demande d’inscription au ministre.

Pour l’application du premier alinéa, les articles 412 et 415
s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires. ». ».
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LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 198.10

Insérer, après l’article 198.9 du projet de loi, l’article suivant:

«198.10. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 541.3 1, du
suivant:

<(541.31.1. Lorsqu’une personne qui exploite une plateforme
numérique d’hébergement demande au ministre d’annuler son inscription à
compter d’une date donnée, le ministre l’annule à compter de cette date si la
demande lui a été présentée par écrit au moins 60 jours avant cette date.

Lorsque les obligations qui découlent de l’application du présent titre
n’ont pas été respectées par une personne qui exploite une plateforme
numérique d’hébergement, le ministre peut annuler son inscription après lui
avoir donné un avis écrit au moins 60 jours avant l’entrée en vigueur de cette
annulation.

Le ministre qui annule l’inscription d’une personne en vertu du
premier ou du deuxième alinéa doit l’aviser par écrit de cette annulation et
de sa date d’entrée en vigueur.

La personne dont l’inscription est annulée doit, dans les 30 jours
suivant la date d’entrée en vigueur de cette annulation, rendre compte au
ministre de la taxe et des montants donnés qu’elle a perçus ou qu’elle aurait
dû percevoir et, au même moment, les lui verser. ». ».
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LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 198.11

Insérer, après l’article 198.10 du projet de loi, l’article suivant:

«198.11 L’article 541.32 de cette loi est modifié par le remplacement de
ce qui précède le paragraphe 1° du deuxième alinéa par ce qui suit:

«541.32. La personne tenue, en vertu de l’article 541.25, de
percevoir la taxe ou un autre montant doit indiquer cette taxe ou ce montant
sur la facture, le reçu, l’écrit ou un autre document constatant le montant
payé ou payable pour une unité d’hébergement.

Toutefois, dans le cas où l’un des paragraphes 1° et 2.1° du premier
alinéa de l’article 541.24 ou le quatrième alinéa de l’article 541.25
s’applique, cette personne doit indiquer séparément le montant de cette taxe
et préciser qu’il s’agit de la taxe sur l’hébergement de 3,5 %, si, à la
fois : ». ».
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DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
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ARTICLE 297

À l’article 297 du projet de loi, supprimer la deuxième phrase.
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ARTICLE 310.1

Insérer, après l’article 310 du projet de loi, ce qui suit:

«CHAPITRE XVII.1
«SURVEILLANCE DES TRANSACTIONS IMMOBILIÈRES

« LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS
IMMOBILIÈRES

«310.1. L’article 9 de la Loi concernant les droits sur les mutations
immobilières (chapitre D-15.l) est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant:

«En outre, doivent être inscrits sur le formulaire de présentation de la
réquisition d’inscription au registre foncier, prévu au troisième alinéa de
l’article 2982 du Code civil, les renseignements déterminés par règlement du
gouvernement, sur recommandation du ministre des Finances et du ministre
responsable des ressources naturelles. Ces renseignements sont collectés aux
fins de l’élaboration, par le ministre des Finances, des politiques en matière
économique, fiscale, budgétaire et financière, conformément à l’article 2 de
la Loi sur le ministère des Finances (chapitre M-24.Ol). ». ».
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ARTICLE 310.2

Insérer, après l’article 3 10.1 du projet de loi, ce qui suit:

<(LOI SUR LE MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE
LA FAUNE

«310.2. L’article 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles
et de la Faune (chapitre M-25.2) est modifié par l’insertion, après le
paragraphe 17.7°, du suivant:

« 17.8° collecter les renseignements visés au troisième alinéa de
l’article 9 de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières
(chapitre D- 15.1) ainsi que les compiler et les transmettre au ministre des
Finances, selon les modalités convenues avec celui-ci; ». ».
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ARTICLE 310.3

Insérer, après l’article 3 10.2 du projet de loi, le suivant:

«310.3. L’article 17.4 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le premier alinéa, de « et 17.7° » par « , 17.7° et 17.8° ». ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES
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ARTICLE 311.1

Insérer, après l’article 3H du projet de loi, l’article suivant:

«311.1. L’article 78 de cette loi est modifié par l’insertion, après «leur
pouvoir d’emprunt », de «et aux conditions déterminées par le
gouvernement, le cas échéant, ». ».
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ARTICLE 314

À l’article 314 du projet de loi

10 remplacer, dans le paragraphe 1°, «68 000 000 S» par
(<70 000 000 $ »;

2° remplacer, dans le paragraphe 2°, (<16 000 000 5» et
« 13 000 000 $ » par, respectivement, (<69 000 000 $ » et « 68 000 000 $ ».



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 150

LOI CONCERNANT
PRINCIPALEMENT LA MISE EN OEUVRE DE CERTAINES

DISPOSITIONS DES DISCOURS SUR LE BUDGET DU
17 MARS 2016 ET DU 28 MARS 2017

ARTICLE 318

Remplacer l’article 318 du projet de loi par le suivant:

«318. Les dispositions de l’article 164 et du paragraphe 10 de l’article
166 ont effet depuis le lajuillet 2017 et celles des articles 198.1 à 198.11
ont effet depuis le 29 août 2017. ».
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ARTICLE 319

Remplacer l’article 319 du projet de loi parle suivant:

«319. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur
(indiquer ici la date de la sanction de la présente loi), à l’exception:

le

10 des dispositions des articles 282, 284 et 287 à 297, qui entreront
en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de 90 jours celle de la sanction de
la présente loO;

20 des dispositions des articles 166.1 à 166.14 et 166.16 à 166.20,
qui entreront en vigueur:

a) le 1er janvier 2019, à l’égard:

j. d’un fournisseur désigné étranger;

ii. d’une personne qui exploite
désignée, mais uniquement à l’égard d’une
fournisseur désigné étranger par l’entremise de

b) le l septembre 2019, à l’égard

une plateforme numérique
fourniture effectuée par un
la plateforme;

i. d’un fournisseur désigné canadien;

• ii. d’une personne
désignée, mais uniquement
fournisseur désigné, autre
l’entremise de la plateforme;

qui exploite une plateforme numérique
à l’égard d’une fourniture effectuée par un

qu’un fournisseur désigné étranger, par



t

3° des dispositions de l’article 166.15, qui entreront en vigueur le1 septembre 2019;

4° des dispositions des articles 160 à 163 et 165, du paragraphe 2°
de l’article 166 et de l’article 196 dans la mesure où il modifie l’article 60.4
de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) pour faire référence
au paragraphe 2° de l’article 350.61 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(chapitre T-0. 1), qui entreront en vigueur à la date ou aux dates fixées par le
gouvernement. ».
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ANNEXE I

Supprimer l’annexe I du projet de loi.
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CHAPITRES I À VIII, X, XI, XIII À XV ET XVII

Supprimer les intitulés des chapitres I à VIII, X, XI, XIII à XV et XVII du
projet de loi, y compris ceux des sections qui y sont comprises.
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SECTION I DU CHAPITRE IX

Supprimer, dans l’intitulé de la section I du chapitre IX du projet de loi,
«,APPELS SOMMAIRES ».
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SECTION III DU CHAPITRE IX

Supprimer l’intitulé de la section III du chapitre IX du projet de loi.
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SECTION I DU CHAPITRE XII

Remplacer l’intitulé de la section I du chapitre XII du projet de loi par le
suivant:

«SURVEILLANCE ».
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TITRE

Remplacer, dans le titre du projet de loi, «et du 28 mars 2017» par «, du
28mars2017 et du 27mars2018».


